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ARRÊTÉ

du Conseil fédéral touchant l'article 123 du

règlement d'exécution pour la loi des

péages.
Cil février 1859.)

LE CONSEIL FÉDÉRAL SUISSE,

En modification de l'article 123 du règlement
d'exécution, publié le 30 novembre 1857, pour la loi sur
les péages du 27 août 1851 (V, 655);

Vu le rapport de son Département du commerce
et des péages,

arrête :

1. Les sacs et vases vides de tout genre, qui sont
conduits à l'étranger pour rentrer remplis en Suisse

dans le délai d'un mois, sont francs de droit à la sortie.
Sont aussi affranchis du droit d'entrée les sacs et vases

vides de toute espèce qui entrent en Suisse pour en
ressortir remplis dans un délai d'un mois.

Les objets pour lequels on voudra réclamer cette

facilité devront être déclarés au bureau respectif pour
le contrôle.

2. La présente décision entrera en vigueur au
1er mars de cette année.

Berne, le 11 février 1859.

Le Président de la Confédération,
STJ1MPFLI.

Le Chancelier de la Confédération,
SCHIESS.
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